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Choisir un artisan : les trois étapes clés pour bien préparer votre projet

	Les questions à poser
	Les points à vérifier
	Les conseils et les astuces

	1ère ETAPE : DEFINIR CLAIREMENT VOTRE PROJET

	Plus vous serez précis dans ce que vous attendez de l'artisan, mieux il vous conseillera et plus vous serez satisfait de son travail. Il est donc important pour le premier rendez-vous de préparer votre projet en listant toutes les questions auxquelles vous devez avoir obtenu des réponses avant d'entamer les travaux : 

-  Votre projet est-il « techniquement » réalisable ?

- Disposez-vous du budget nécessaire ? 

- Avez-vous le droit d’entreprendre ces travaux ? Devez-vous au préalable obtenir des autorisations ? Un permis de construire ? 

- Existe-t-il une arrivée d'eau dans la pièce où vous voulez créer une salle de bain ?

- Votre toiture doit-elle être partiellement ou totalement refaite ? Et la charpente ? 

- Votre installation électrique est-elle aux normes ? Assez puissante ?
	Selon les travaux que vous souhaitez entreprendre, vous aurez à vous plier à certaines contraintes administratives comme l'obtention d'un permis de construire ou d'une déclaration préalable de travaux à la mairie. 

Si vous vivez en copropriété ou dans un lotissement, peut-être existe-t-il des contraintes réglementaires qui nécessitent un accord préalable. 

Pensez-y avant de contacter l'artisan pour être sûr que vous avez le droit de lui demander d’entreprendre les travaux souhaités.

Cliquez ici pour connaître les autorisations à fournir suivant votre projet.  
	- Si vous avez des doutes sur la faisabilité des travaux, demandez l'aide de professionnels. L'avis d'un architecte peut vous être utile par exemple si vous voulez transformer un garage en pièce d'habitation ou y installer une cuisine d'été (www.fncaue.org). 

- Pour une installation électrique adressez-vous à votre conseiller local, même chose pour  le gaz. 

- L'Agence Nationale d'Information sur le Logement vous donnera aussi de précieux conseils sur vos droits, les aides dont vous pouvez bénéficier ou les financements les mieux adaptés (ANIL - www.anil.org).

- Pour vous aider à lister les principaux postes de votre futur chantier, consultez toutes nos check-lists. Elles font le point pour vous.   

	2ème ETAPE : METTRE L’ARTISAN EN CONCURRENCE

	- Plusieurs avis valent mieux qu'un ! 

En consultant deux ou trois artisans pour le même travail, vous aurez une meilleure idée de ce que l'on peut vous proposer en termes de prix, de matériaux et de temps. 

- Pour chacun, n'hésitez pas à préparer une liste de questions à lui poser. Il est essentiel de savoir à qui vous vous adressez : 

- quelle est sa qualification ?

- quelle est son expérience ?

- s'il a du personnel, celui-ci est-il aussi qualifié ?

- quels sont les chantiers qu'il a déjà réalisés ?

- a-t-il un label ou une charte de qualité type Qualibat, Logo artisan, NF produits....? Cette référence vous apportera un gage supplémentaire de son sérieux.  

- est-il bien assuré ? Cette condition sera primordiale dans votre choix car elle vous garantira un recours en cas de problème.
	- Avant de demander à un professionnel de se pencher sur votre projet et d’établir un devis, vérifiez qu’il est bien gratuit ! En effet, si c’est la règle, l'artisan est toujours en droit de vous le faire payer. Mieux vaut alors le savoir avant ! 

- Pensez à  demander quelles sont ses conditions de paiement pour éviter par la suite d'éventuels litiges : d'une façon générale vous aurez à payer un tiers du montant total à l'acceptation du devis (parfois plus), un tiers au milieu des travaux, le solde à la réception.
	- Pour vous aider à faire votre choix, demandez à visiter un ou deux chantiers déjà réalisés. Vous observerez de visu la qualité de son travail. Si vous le pouvez, questionnez également les clients sur le respect du devis, des délais, la propreté du chantier… 

- Informez-vous sur la localisation de l’entreprise. Plus elle sera près de chez vous, moins vous aurez à payer d'éventuels frais de déplacement. 

- Renseignez-vous aussi pour savoir s'ils vous feront une remise si vous confiez à leur entreprise plusieurs travaux en même temps. 



	3ème ETAPE : LIRE ATTENTIVEMENT LES DEVIS

	Une fois les devis en main, ne vous focalisez pas sur les prix. Soyez extrêmement vigilant, vérifiez notamment que : 

- le devis est daté ;

- la durée de validité est indiquée ; 

- le nom et l'adresse de l'entreprise ainsi que le numéro d'enregistrement à la chambre de commerce ou au registre des métiers figurent sur le devis ; 

- le détail et le prix des travaux sont clairs ; 

- le coût éventuel des frais de déplacement est précisé ;

- les montants HT et TTC sont bien mentionnés.

Pour tout savoir sur les devis, cliquez ici.
	Votre devis doit présenter un maximum de clarté pour qu'il n'y ait aucune ambiguïté. Pour cela assurez-vous que sont bien présents :

- le délai d'exécution des travaux.

- les taux de TVA : ceux qui bénéficient du taux réduit à 5,5 % et ceux au taux normal de 19,6 % doivent apparaître séparément.

- le taux des pénalités de retard en cas de délai dépassé de livraison du chantier.

- l'échelonnement des paiements.

- l'attestation d'assurance.

- le décompté détaillé des matériaux, avec leur prix unitaire, les quantités, le taux horaire de la main d'œuvre. 
	Faites jouer la concurrence entre les artisans auxquels vous avez fait appel pour obtenir le devis le plus intéressant en termes de prestation et de prix. 




Etablissez gratuitement un devis sur Quotatis.com 
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